


culture suite à une contamination provenant d’une tierce
partie et dont il n’est aucunement responsable, et ceci
qu’il s’agisse de culture bio ou conventionnelle.

Bien qu’il s’agisse d’un litige relatif à une culture conven-
tionnelle, l’affaire « Maraîcher Fortin inc. et al c. Ferme
Yvon Charbonneau inc. », dont le jugement a été rendu en
septembre 2007, illustre bien certaines erreurs qu’il faut
éviter de faire lorsqu’une dérive survient. Il s’agissait d’une
réclamation au montant de 41 607,40$ pour des dommages
subis à la récolte de navets des demandeurs à la suite de
l’épandage par la partie défenderesse d’un herbicide sur le
lot voisin le 8 juillet 2005. Le 11 juillet, le demandeur a
constaté que les plants étaient jaunes, brûlés et séchés
dans une partie du champ. Le demandeur a affirmé avoir vu
M. Charbonneau, le voisin du lot, faire l’épandage d’un
herbicide qui s’est avéré être du Lorox. Le demandeur
affirme que M. Charbonneau lui aurait confirmé avoir
effectué l’épandage d’herbicide le 8 juillet et qu’il lui aurait
demandé de lui envoyer une mise en demeure qu’il destinait
à ses assureurs, considérant que « de telles dérives sont des
choses qui arrivent ». Évidemment, la version du défendeur,
M. Charbonneau, est différente puisqu’il affirme avoir
procédé à un seul épandage le 12 juillet, à savoir la
journée même où il a acheté cet herbicide, la facture étant
produite comme preuve de cet achat.

C’est le 12 juillet que l’agronome-expert du demandeur est
allé faire ses constatations dans le champ, qu’il a pris des
photos et même des échantillons des plants pour les faire
analyser dans un laboratoire. Malheureusement, malgré
ses bons réflexes, le demandeur n’a pas eu de chance. Les

échantillons des plants qui avaient été transmis à un labo-
ratoire en Ontario, puis aux États-Unis, ont été bloqués
aux douanes américaines de telle sorte qu’ils n’étaient plus
acceptables pour faire le test. De plus, l’expert du demandeur
avait omis d’étudier les rapports météorologiques de la
journée du 8 juillet (pas plus que de la journée du 12 juillet,
ce qu’il aurait dû faire), ce qui a été jugé être une insuffisance
quant au fardeau de la preuve incombant au demandeur;
en effet, la température, la vitesse et la direction des vents
le jour de l’épandage sont des paramètres cruciaux dans des
cas de contamination. Enfin, le demandeur a fait l’erreur,
avant de mettre en demeure le défendeur, de procéder au
hersage complet de la partie du champ où étaient situés
les dommages de telle sorte que ni le représentant de
l’assureur du défendeur ni son expert n’ont eu l’opportunité
de constater la cause, la nature et l’étendue des dommages.
La destruction de la preuve avant l’envoi de la mise en
demeure du 4 août 2005 a constitué une fin de non-recevoir
au recours du demandeur et sa requête a été rejetée. En
agissant ainsi, le demandeur a privé le défendeur de la
possibilité de faire une défense pleine et entière.

Morale de l’histoire : ne pas détruire sa preuve mais la
conserver en souhaitant ne pas être doublement malchan-
ceux en étant victime d’une dérive et ensuite d’une
déficience dans la conservation de sa preuve. La preuve
que vous constituez avec votre propre expert est d’une
importance capitale, autant pour négocier et parvenir
éventuellement à un règlement hors cour avec la partie
défenderesse ou son assureur, que pour présenter sa récla-
mation devant le tribunal. •
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